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COOPERATION E#TBE L'ORGANISATIOI DES NATIONS UNIES ET 
L'ORGANISATXON DE L'UNITE AFllICAINE 

. e v le rapport du Secrétaire général sur la coopération entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine 11, 

BaPPelant ses résolutions sur le renforcement de la coopération entre 
l'Organisation des Nations Uniea et l'Organisation de l'unité africaine, 
et en partfculior sea résolutions 43/12 du 25 octobre 1988, 43127 du 

18 novembre 1988, 44117 du Ier novembre 1989 et 45113 du 7 novembre 1990, 

. m l'accord au 15 novembre 1965 sur la coopération entre 
1'0rgauisation de8 Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine tel 
qu'il a Cti mis ir jour et eigaa le 9 novembre 1990 par les Secrétaires 
gkéraux dea aeu organisations, 

wt nota des résolutions, décisions et déclarations adoptées en la 

matière par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africains a 
sa cinquante-quatrième aession ordinaire, tenue à Abuja (Nigéria) du 27 mai au 
ler juin 1991 21, et par la Conférence des chefs d*Etat et de gouvernement de 
cette organisation a sa vingt.septitime session ordinaire, tenue à Abuja 
(Nigéria) du 3 au 5 juin 1991 z/, et en particulier de sa résolution 
AtIG/Res. 205 (CXXVII) sur la Commur;wté économique africaine, 

A/ A/461468 et Add.1 et 2. 

2/ A/46/390, ann3xe 1. 

a/ A/46/390, annexe II. 

/  .  .  I> 
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, Considarant l'importante déclaration faite devant elle le 4 octobre 1991 
par le Président en exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvsrnement de l'organisation de l'unité africaine fi/, 

B qu'il faut poursuivre et resserrer la coopération entre 
l*Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et 
l'Organisation de l'unité africaine, notamment dans les domaines politique, 
économique, social, technique, culturel et administratif, 

. Conscienta de l'évolution politique en Afrique du Sud et 
sachant qu'il faut accroître l'assistance au peuple sud-africain et à ses 
mouvements de libiration nationale dans la 1Utt.e légitime qu'ils mènent pour 
éliminer la politique d'apartheid, ainsi qu'aux Etats independants d'Afriqus 
australe qui sont victimes de cette politique, 

. I . 
p de constater que la situation économique de 

l’Afrique demeure critique malgré les politiques de réforme appliquées par les 
pays africains, 

de constater que certaines contraintes telles que 
l'effondrement des prix des produits primaires, le lourd fardeau de la dette 
et le manque de possibilités de financement continuent d'entraver gravement le 
redressement économique et le développement de l'Afrique, 

* . Consldsrant que le Programme d'action des Nations Unies pour le 

redresswmant économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990 a/, n'a 
pas répondu aux attentes, 

B des effortrr entreprh par l'Organisation de l'unité africaine 
et sea Etats membres dans le domaine de l'intégration économique, et en 
particulier de l'adoption par la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de cette Organisation, le 3 juin 1991 à Abuja, du Traité portant 
création de la Communauté économique africaine, 

want 0n ow sa résolution 45/13 sur 10 coopération entre 
l'Organisation des :rations Unies et l'Organisation de l'unité africaine 
dans laquelle elle ar entre autres dispositions, prié l'organisation deo 
Nations Unies et les organismes compétents des Nations Unies de renforcer 
leur appui à la création d'une communauté économique africaine, 

c I m par la grave situation des réfugiés et deri 
personnes déplacées en Afrique et la nécessité d'accroître d'urgence 
l'assistance internationale aux pays d'asile africain@, 

.e/ Voir A/46/PV.22. 
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1. Prend du rapport du Secrétaire général sur la coopératioa entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l’unité africaine et des 
effort8 qu’il fait pour renforcer cette coopérateion et faire appliquer les 
résolution8 en la matiire; 

2. Constats avec s que l'Organisation do l'unit& africains 
participe toujours davantage aux travaux de l'organisation des Nations Unies 
et des inst)tutions spécialisées et qu'elle y contribue utilementl 

. , 3. & les efforts faits par le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies et le Secrétaire génkal de 
l'Organisation de l'unité africaine pour réactiver le mhcanisme de 
consultation entre les deux organisatioasr 

4. w J'Organisation de l'unité africaine de8 efforts qu'elle 
continue de faire pour encourager la coopération multilatérale et 
l'intégration économique entre les Etats africains et prie les organisme8 des 
Nations Unies de continuer à appuyer ces efforts; 

5. m au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de 
continuer à renforcer la coopkatior avec le Secrétaire général de 
l'Organisation de l'unité africaine sur la question de la décolonf8etion; 

6. soaffirme que l'Organisation des Nations Unies est résolue à 
poursuivre ses efforts, en cooperation avec l'Organisation de l'unité 
africaine, pour éliminer rapidement la discrimination raciale et l'apartheid 
en Afrique du Sud et fournir l'assistance nécessaire à cette fin; 

7. Prie la communauté internationale de contribuer 
généreusement au Fonds d'assistance pour la lutte contre le colonialisme et 
l'apartheid, créé par .l'Organiaation de l'uuité africaine, et au Fonda de 
ré5istance à l'invasion, au colonialisme et à l'apartheid, mis en place par le 
Mouvement des pays non alignés: 

8. &ma~#.~ aux organes de l'Organisation de8 Nations Unies - en 
particulier au Conseil de sécurité, au Conseil économique et social, au Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
Ot au Comité spécial contre l'apartheid - de continuer d'as80cier étroitement 
l'organisation de l'unité africaine à tous leurs travaux intéreS8ant I’Afriquo; 

9. prie btatnment tous les Etats Membres et les organisations 
régionales et internationales , notamment les organismes des Nations Unies, 

:,insi que les organisations non gouvernement&es de fournir aux pays d'asile 
africains l'assistance éconontique et technique qui leur permettra de supporter 
la lourde charge que la présence d'un grand nombre de réfugiés fait poeer iiur 
leurs reasource8 limitées et leur infrastructure fragile; 

10. &&? instamment l'Organisation des t~atkons Unie~ d'apporter 
l'assistance technique et 10 concoufz? n&+ssai.rss a I'Orgauiaation de l'unit& 
africaine si celle-ci décide de Lancer une oparation do makatian de La paix: 
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ll., séaffbrme que la mise en oeuvre du nouvel Ordre du jour de8 

Mations Unies pour le développement de l'Afrique dans 108 a~uées 90 exigera la 
participation sans ri8erve de la conanunsuté internationale, et Rotsmnent des 

gouvernements, des organisme8 et progrannnes des Nation8 Unies et de8 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales, et 8OUligIIs qu'il 
est important et nécessaire de suivre, contrôler et appliquer l'ordre du four 
coRform&mnt. aux décisions de l'Assemblée générale; 

12. m au Secrétaire général de l'organisation dea Nation8 Unies 
de travailler en coordination et ea coopération étroites avec le Sec&taire 
général de l'Organisation de l'unité africaine, notamment au suivi, au 
contrôle et b l'évaluation du AOUVel Ordre du jour des Nations Unies pour le 
développement de l'Afrique dans les années 90 p/; 

13. &&o le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies 
d'inviter le reyrésentaot du Secrétaire général de l'Organisation de l'unité 
africaine b participer aux réunion8 de tous le8 organismes, commi.8sions, 
comité8 et groupe8 de travail de l'Organisation des Nations URieS qui 
s'occupent du suivi. CU contrôle et de l'évaluation du nouvel Ordre du jour 
des Nations Unie8 pour le développement de l’Afrique dan8 lea andes 90: 

14. Encrage le Secrétaire général de l'Organisation des Nation8 Unies et 
le8 organiamea COmpétents de8 Nations Unies à apporter leur appui et leur 
concours aux Eta*. membres et au Secretoire général de l'Organisation de 
l'unit6 africaine pour assurer la mise en place et le fonctionnsmeRt 
h&rRWRieux de la CoimnuRauté économique africaine; 

. 
15. Enaaae tous les Etats Membres et les organisations 

rigionales et intarnationales ainsi que le8 organisations ROR gouvernementales 
à apporter un appui à la Connwnauté économique africaine selon les besoin8 et 
à faciliter l'intégration et la coopération économique8 en Afrique, notamment 

eR fOUrRiS8aRt une assistance financiére et technique aux organisation8 
régionale8 et sous-régionales africaines telle8 la Zone d'&baRge8 
préférentiel8 pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe, 
la Conférence pour la coordination du développement de l'Afrique australe, la 
Conssunauté économique dea Etats de l'Afrique centrale, la Communauté 

économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest et l'Union du Maghreb arabe, 
ainsi qu'aux orgaaisations qui luttent CORtre la séchereaee et la 
désertification, telles que le Comité permanent inter-Etats de lutte contre la 
sécheresse dans le Sahel et l'Autorité intergouvernementale pour la lutte 
contre la sécheresse et pour le développementj 

. * 
16. mt are a ng .XYQB.!J au Secrétaire général des efforts qu'il continue 

de faire pour mobiliser un appui international aux programme8 spéciaux 
d'~ssistaRce économique aux Etats africain8 confrontés & de graves difficultés 
éCGnOmiqUes, ainsi qu'aur Etata de première ligne et aux autres Etats 

/ . . . 
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indépendants d'Afrique australe, pour les aider à faire face aux effets des 
actes d'agression et de déstabilisation commis par le régime d'apartheid 
d'Afrigue du Sud: 

17. e;ria le Secrétaire général de continuer à informer périodiquement 
l'Organisation de l'unité africaine des mesures prises par les organisme5 des 
Nations Unies et par la communauté internationale pour aider à exécuter les 
programme5 spéciaux d'assistance économique en Afrique; 

18. &u&&& à l'accord intervenu entre les organismws des Nations Unies 
et l'organisation de l'unité africaine en vue d’une r&naion intersecrétariats 
qui se tiendra en 1992 pour dresser le bilan définitif de ce qui a 6th fait en 
application des propositions et recommandation5 convenues en avril 1990 
et 1991 touchant leur coopération en 199311991 et pour adopter ensemble de 

nouvelles mesures efficaces d'action conjointe: 

19. Er;ùi le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
d'appuyer les initiative5 prises par le Secrétaire générnl de l'Organisation 
de l'unité africaine en vue de réunions sectorielles dans les domaines 
prioritaires de coopération, notamment pov.r la mise en place de la Communauté 
k!ouomique africaine et le renforcement des organisations régionales et 
sous-régionales africaines: 

20. m l'organisation des Nations Unies et l'Organisation de 
l'unité africaine de veiller à ce que les représentants des deux secrétariats 
continuent de se consulter phriodiquement, selon que de besoin, sur 
l'application de ia présente résolution: 

21. a aux organe5 compétents des Nation5 Unies de continuer à 
assurer une représentatiuu juste et équitable de l'Afrique aux postes 
supérieurs et aux postes d'autorité, à leurs sièges respectifs comme dans 

leurs opération5 régionale5 et locales; 

22. w le Secrétaire général de veiller f ce que le réseau 
d'information de l'organisation des Nations Unie5 continue & diffuser des 
informations afin de sensibiliser davantage Je public à la situation en 
Afrique australe, ainsi qu'aux problêmes économiques et Sociaux et aux besoins 
des Etats africain5 et de leurs institutions régionales et sous-régionales; 

23. prie en ou- le Secrétaire général de lui présenter à sa 
quarante-septième session un rapport sur la suite donnée à la présente 
résolution et ~UT le développement ds la coopération wntsw l'Organisation de 
l'unité africaine et len organisme5 des Nations Unies, 


